
 

 

 
Autres renseignements à déclarer : rémunération au Partenariat 
2018-2019 
 
1) Les dépenses annuelles totales consacrées à la rémunération versée aux employés permanents à temps plein 

s’élevaient à 13 336 386,72 $ pour l’exercice clos le 31 décembre 2018. 

2) Le nombre total d’employés permanents à temps plein au 31 mars 2019 était de 107. 

3) Montant total de la rémunération versée aux employés suivants pour l’exercice clos le 31 décembre 2018 (tel que 
déclaré sur les feuillets T4 pour 2018) : 

Titre  
Rémunération 

(feuillets T4 pour 2018) 
 

Avantages imposables 
(inclus dans le montant de la 

rémunération) 

Présidente-directrice générale 489 632,61 $ 37 257,57 $ 
Vice-président, Lutte contre le cancer 524 426,88 $ 3 996,17 $ 
Vice-président, Finances et services de 
l’entreprise 

280 588,84 $ 11 332,61 $ 

Vice-présidente, Stratégie 282 979,37 $ 18 553,53 $ 
 

4) Fourchettes de salaire des membres du personnel du Partenariat (en vigueur à compter du 1er avril 2018) : 

Niveau Poste 
Fourchette de 
rémunération 

annuelle 

Nombre d’employés 
permanents à temps 

plein 

9b Directeurs généraux 155 728 $ à 215 000 $ 2 
9 Directeurs principaux 138 729 $ à 191 772 $ 9 
8 Directeurs 113 247 $ à 156 548 $ 1 
7 Gestionnaires, gestionnaires de programmes, 

contrôleurs de gestion, spécialistes, 
responsables, gestionnaires de prestation, 
architectes d’entreprise 

92 447 $ à 125 075 $ 28 

6 Analystes, gestionnaires de programmes, 
gestionnaires de services, spécialistes, 
comptables principaux, développeurs Web, 
gestionnaires de prestation 

75 467 $ à 102 103 $ 31 

5 Analystes, agents, gestionnaires de prestation 66 490 $ à 89 958 $ 18 

4b Adjoints de direction principaux 58 582 $ à 79 258 $ 4 
4 Coordonnateurs, adjoints de direction 51 615 $ à 69 831 $ 6 
3 Adjoints administratifs 45 475 $ à 61 525 $ 4 
2 Réceptionnistes 38 675 $ à 52 325 $ 0 
  TOTAL 107 

5) Le montant total de la rémunération versée aux membres du conseil d’administration du Partenariat pour l’exercice 
clos le 31 décembre 2018 (tel que déclaré à l’Agence du revenu du Canada sur les feuillets T4 pour 2018) s’élevait à 
122 950 $.  
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